
  

 

  

  

  

 

 

 

 

Procédure d’inscription :  
  

1- La famille se rend à la Mairie de sa commune qui lui délivre une autorisation 

d’inscription au SIS du Grand Couronné sous présentation :  

  Du livret de famille  

  Un justificatif de domicile  

  La carte d’identité du /des représentant(s) légal(aux)  

  Carnet de santé à jour des vaccinations  

  Certificat de radiation (le cas échéant)  

  

2 – La Mairie envoie au SIS par mail l’autorisation d’inscription accompagnée du scan 

des documents présentés afin que le SIS établisse sur ONDE une pré-inscription.  

  

3- La famille prend rendez-vous avec Nicolas DEMOUGIN, directeur de l’Ecole du 

Pain de sucre pour l’inscription définitive muni de l’autorisation d’inscription originale.  

Téléphone :           03 83 20 07 81   

Mail de l’école :    ce.0540147@ac-nancy-metz.fr    
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